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La formation des
dessinateurs en bâtiment
A propos d'un communiqué du groupe de travail
vaudois («Habitation», octobre 1969)
Le Comité général du SYNTEC (Syndicat général des
employés techniques), représentant une large partie des
employés techniques sur la place de Genève dans les
branches: métallurgie, électricité, chauffage, ventilation,
bâtiment, architecture, travaux publics et entreprises,
a pris connaissance des réformes que différents milieux
(notamment patronaux) tentent d'apporter au statut de

l'apprentissage.
Il s'agit principalement de l'introduction d'un apprentissage

accéléré de deux ans au lieu de la durée normale de

quatre ans pour ces professions. Ces réformes tendraient
à accentuer les différences entre les niveaux de formation.
Le Comité du SYNTEC considère que:
1. La formation professionnelle est une affaire sérieuse, et

importante pour l'avenir de nos jeunes. Aujourd'hui,
l'apprentissage constitue trop souvent une forme
d'exploitation déguisée.

2. L'économie de notre pays réclame des travailleurs
qualifiés le mieux possible dans leur profession.

En conséquence, les réformes proposées priveraient
d'une part les travailleurs d'une formation professionnelle
complète, ce qui les expose au chômage technologique;
d'autre part, elles accentuent les divisions entre les
salariés, en renforçant la hiérarchie dans les entreprises.
La SYNTEC s'élève donc avec la dernière énergie contre
toute réduction de la durée de l'apprentissage, et réaffirme
le droit démocratique de chacun à une formation
professionnelle complète et continue.

Brèves nouvelles de nos
organisations professionnelles
L'aménagement de nos cimetières
Entre le petit cimetière qui orne, tout naturellement et
comme un jardin des morts, les églises de nombre de nos
paroisses rurales et le cimetière militaire dont les
dernières guerres ont laissé de terribles exemples, il y a

quelque chose de commun qui exprime mieux le terme
allemand de «Friedhof» et qui est la volonté de réserver
une terre à part pour les morts. Un cimetière n'est pas un

parc et sa beauté doit lui être spécifique.
D'aucuns, aujourd'hui, se demandent s'il ne faut pas
modifier l'aménagement des cimetières pour n'en plus
faire un lieu réservé, sans se rendre compte qu'il ne s'agit
pas simplement d'une question qui relève de l'urbanisme
ou de l'art des jardins, mais un élément qui tient à nos
mœurs, pour ne pas parler de religion.
Les paysagistes et les marbriers de Suisse romande ont
organisé récemment un séminaire sur l'aménagement
des cimetières. De nouvelles conceptions ont été
évoquées: abandon des haies et des chemins, engazonne-
ment général, tombes sans bordure, etc.
Il est fort souhaitable que les corps professionnels inté¬

ressés ne se replient pas sur une conception sclérosée,
et imaginent des solutions nouvelles. Autre chose est
de savoir si les règlements communaux doivent imposer
des critères d'ordre esthétique, notamment en ce qui
concerne les monuments funéraires. Les échanges de

vues qui ont eu lieu à l'occasion de ce séminaire ont fait
apparaître combien il était téméraire de vouloir imposer
un goût particulier en cette matière.
Dans tous les cas, la collaboration des intéressés, parmi
lesquels les urbanistes, s'avère indispensable, même
dans une petite commune, si l'on veut que le champ du

repos soit en harmonie avec la nature et avec nos mœurs.
Centre patronal d'information et d'action,
avenue Agassiz 2,1001 Lausanne,
tél. 22 75 21.

Défense civile
dans la

construction
Sauts-de-loup pour abris
aériens
Puits pour sorties de secours
vers chemins d'évasion
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